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Rapport de Ia Commission du droit international sur les 
travaux de sa quatorzieme session (A/5209, A/C:6/L.498, 
A/C.6/L.500, A/C.6/L.501, A/C.6/L.502) [suite] 

1. M. KERLEY (Etats-Unis d'Am~rique) indique 
que, puisque le projet de resolution A/C.6/L.500 
a et~ pr~sent~ par le repr~sentant de la Turquie, 
puis comment~ par le representant du Japon, il se 
bornera 1l. parler du projet de r~solutionA/C.6/L.501. 

2. Bien que ce pro jet contienne des ~lements positifs, 
le paragraphe 3 de son dispositif soul~ve des diffi
cultes. La d~legation des Etats-Unis ne doute pas 
que l' Assembl~e gen~rale so it comp~tente pour fa ire 
des recommandations 1l. la Commission du droit 
international; elle estime toutefois qu'il n'est pas 
opportun pour le moment de formuler de telles 
recommandations, car l'etude des sujets sur lesquels 
elles portent n'en est encore qu'1l. un stade pr~limi
naire. La Commission du droit international ferait 
certainement le plus grand cas des recommandations 
de l'Assemblee g~n~rale, meme si ces recomman
dations n'avaient ~te formulees qu'apr~s un bref 
ex amen et sur la foi d'un petit nombre d' observations. 
De plus, le statut de la Commission pr~voit que les 
Etats exprimeront leur opinion sous forme de com
mentaires sur des projets d' articles determin~s. A 
ce stade pr~liminaire, les recommandations de 
l' Assembl~e g~nerale manqueraient n~cessairement 
de clarte et de precision. 

3. La d~legation des Et8.ts-Unis ne pense pas, comme 
le fait la d~l~gation indon~sienne, que la Commission 
du droit international fasse preuve d'ind~cision dans 
ses travaux (744~me s~ance, par. 19). Elle souligne 
que les innovations contenues dans le pro jet d'articles 
devraient convaincre les plus sceptiques que cette 
commission n'h~sitera pas 1l. proposer des solutions 
progressistes aux probl~mes complexes qu'elle etudie. 

4. Afin de ne pas entraver les efforts que fait ladite 
Commission pour trouver de telles solutions, la 
Sixi~me Commission devrait s'abstenir de lui donner 
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des directives gen~rales et imprecises au stade 
actuel des travaux. Si, toutefois, la Sixi~me Com
mission pensait qu'il etait necessaire de faire des 
recommandations generales, la delegation des Etats
UEis recommanderait que l'on proc~de 1l. une revision 
de !• ordre du jour de mani~re que l' on puisse examiner 
de fa<;on d~taillee les bases essentielles du droit 
des traiMs et certains aspects de la question de la 
responsabilit~ des Etats. 

5. La delegation des Etats-Unis a egalement des 
objections serieuses 1l. formuler contre la teneur 
dudit paragraphe 3. Il est dit 1l. l'alin~a ~que le droit 
des traites doit etre fonde "sur le respect rigoureux 
des principes de l'egalite souveraine des Etats". 
Or, tout traiM est une limitation de la souverainete 
d'un Etat volontairement accepMe par celui-ci. Il 
pourrait sembler, 1l. la lecture de cette recomman
dation, que la Sixi~me Commission insiste sur les 
droits des Etats souverains, ind~pendamment des 
dispositions des traiMs, plutot que sur leur obligation 
de remplir les engagements que ces Etats ont volon
tairement assumes. Il y a en outre d'autres principes 
de droit international sur lesquels la Commission 
du droit international devrait se fonder dans ses 
travaux et que l'alinea a ne mentionne pas. Il sem
blerait aussi que la rM~rence 1l. l'~galite souveraine 
vise 1l. soulever indirectement la question de la 
participation aux trait~s de certains Etats qui ne font 
pas partie de la communaute mondiale organisee. 
A cet egard, la delegation des Etats-Unis pense 
qu'il appartient aux Etats eux-memes de decider 
quels sont les Etats avec lesquels ils d~sirent etablir 
des relations conventionnelles. Elle est d'autre part 
convaincue que si l'on juxtapose 1l. la question dej1l. 
complexe de la negociation des traites multilateraux 
celle hautement politique de savoir quelles entites 
constituent des Etats, on risque d1entraver la reali
sation des objectifs des traites, voire la conclusion 
de traites. 

6. En ce qui concerne l'alinea Q. du paragraphe 3, 
la delegation des Etats-Unis n'est pas d'avis de 
donner 1l. la question de la responsabilite des Etats 
une ampleur telle que la Commission du droit inter
national ne pourrait pas la codifier en raison de 
ses aspects politiques. D'autre part, formuler une 
recommandation 1l. cet ~gard serait prejuger les 
conclusions auxquelles aboutira la sous-commission 
sur la responsabilite des Etats. 

7. L' aline a .£. du paragraphe 3 ne rend justice ni 1l. 
la Commission du droit international ni aux nouveaux 
Etats. Il implique que cette commission pourrait, 
en violation de son statut, ne pas tenir compte de 
l'opinion de certains des Etats Membres si l'Assem
blee ne lui rappelle pas expressement de le faire 
et, aussi, que les vues des nouveaux Etats n'ont pas 
une importance suffisante pour retenir l' attention de 
ladite commission sans !'intervention expresse de 
l' Assemblee. 

A/C.6/SR.746 
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8. Pour toutes ces raisons, la d~l~gation des Etats
Unis ne pourra appuyer le projet de r~solution 

A/C.6/L.501 sous sa forme actuelle. Le projet de 
r~solution dont elle est l'un des auteurs (A/C.6/L.500) 
s'ins~re en revanche dans la tradition des r~solutions 
pr~c~demment adopt~es par la Sixi~me Commission 
au sujet des rapports de la Commission du droit 
international, et M. Kerley esp!'lre qu'il recueillera 
l'agr~ment des membres de la Commission. Il est 
pr@t, toutefois, ~ envisager les formules de compromis 
qui pourraient @tre pr~sent~es. 

9. Selon M. MOVTCHAN (Union des R~publiques 
socialistes sovi~tiques), il faut envisager le para
graphe 3 du projet de r~solution (A/C.2/L.501) en 
se posant les deux: questions suivantes: 1) Est-il 
l~gitime de faire des recommandations ~ la Com
mission du droit international? 2) Est-il souhaitable 
de le faire? Le premier point semble acquis. Tout 
d'abord, on ne peut mettre en doute la comp~tence 
des membres de la Sixi!'lme Commission, eux aussi 
juristes ou professeurs de droit, dont certains si!'lgent 
me me ~ la Commission du droit international, d' aut ant 
plus qu'il ne s'agit pas de donner des directives~ 
la Commission du droit international, mais de faire 
de simples recommandations; en outre, il existe des 
pr~c{)dents, notamment la r{)solution 1686 (XVI) qui 
pr{)sentait ~ la Commission du droit international 
un certain nombre de recommandations sur des points 
pr{)cis et dont les auteurs du projet de r{)solution 
dont il s'agit se sont inspir~s. En ce qui concerne 
la seconde question, il est {)videmment prM{)rable 
que l'examen du rapport de la Commission du droit 
international soit sanctionn{) par un projet de r{)so
lution sur lequel l'Assembl~e g{)n{)rale se prononcera 
et qui permettra ~ celle-ci de juger de l'ampleur des 
discussions auxquelles ledit rapport a donn{) lieu. 
D' autre part, il est important de montrer ~ la 
Commission du droit international ~ quel point 
ses travaux ont suscit{) l'int~ret parmi la Sixi!'lme 
Commission. 

10. Pour ce qui est du projet de r{)solution lui
meme, M. Movtchan souligne que l'alin~a lJ:. du para
graphe 3 se contente de recommander ~ la Commission 
du droit international de poursuivre ses travaux de 
codification dans le sens qu'elle a elle-m@me choisi; 
cela a d~j~ {)t{) dit pr{)c{)demment, mais il ne semble 
pas superflu de le r{)p~ter. L'expression "'compte 
tenu des vues exprim{)es" est fort utile. En effet, 
la Commission du droit international doit entendre 
toutes les opinions et c1 est n. elle qu1 il appartient 
de s~parer le bon grain de l'ivraie. La question de 
l'~galit{) et de la souverainet~ des Etats est de 
premi!'lre importance, surtout lorsque 11 on entreprend 
de codifier le droit des trait{)s, {)tant donn{) que le 
trait{) est un concours de volont~ entre sujets ~gaux 
et que, sans ~galit{) souveraine, il ne peut y avoir 
ni trait~. ni codification du droit des trait~s. 

11. En ce qui concerne l1 alin{)a h du paragraphe 3, 
il ne s'agit pas d'une ing{)rence dans les travaux 
de la Commission du droit international, mais d'un 
conseil qui lui est donn~. On confirme d'ailleurs 
1' opinion d~j!l exprim~e par l' Assembl~e g~n~rale 

selon laquelle il ne faudrait pas limiter la question 
de la responsabilit~ des Etats ~ celle de la protection 
des droits des Hrangers, mais 11 envisager dans 
un cadre plus vaste. 

12. Enfin, si l'alin~a £ du paragraphe 3 insiste sur 
les nouveaux Etats, c•est parce que le probl!'lme de 
la succession d1Etats et de gouvernements a revetu 

toute son acuit~ du jour ott se sont cr{)~s de nouveaux 
Etats et oil. il a par cons{)quent fallu r~gler la question 
de leur succession. Il ne s•agit nullementdem{)priser 
pour autant !'opinion des autres Etats. 

13. M. MISHRA (lnde) estime que le projet de r{)so
lution A/C.6/L.500 est trop bref et trop laconique 
pour exprimer de fa<; on suffisante 1' opinion de la 
Sixi!'lme Commission sur le rapport de la Commission 
du droit international. Le projet de r{)solution A/C.6/ 
L.501 est beaucoup plus complet et constructif. On 
a soutenu qu'il d~rogeait ~ la tradition du fait qu'il 
s'~cartait du pr~c~dent crM par d'autres r~solutions 
sur le meme sujet. M. Mishra ne le pense pas et 
rappelle que les r{)solutions 177 (II), 178 (II) et 260 
(III) sont r~dig~es en termes clairs et pr{)cis et que, 
comme beaucoup d'autres, elles font, implicitement 
ou explicitement, des recommandations ~ la Com
mission du droit international. 

14. Une deuxi~me objection Mev~e contre le projet 
de r~solution A/C.6/L.501 est que la Sixi!'lme Com
mission n'a pas comp{)tence pour adopter des r{)so
lutions de ce genre. Si tel est le cas, qui done d~tient 
cette compMence? M. Mishra fait siens les arguments 
avanc~s par le repr~sentant de l'lrak ~ la 7451'lme 
s{)ance pour rMuter cette assertion. Les 110 Etats 
souverains qui composent la Sixi!'lme Commission 
ont non seulement le droit mais encore le devoir 
de faire des recommandations et meme de donner 
des directives ~ la Commission du droit international. 

15. On a ~galement fait valoir qu'en adoptant le 
projet de r{)solution A/C.6/L.501 la Sixi!'lme Com
mission manquerait de respect envers la Commission 
du droit international et s'ing{)rerait dans ses travaux. 
M. Mishra ne voit pas comment le fait de faire 
connaftre ~ la Commission du droit international 
!'opinion de la majorit~ des membres de la Sixi!'lme 
Commission peut constituer un manque de respect. 
Tous ceux qui ont pris part aux d~bats sur le rapport 
de la Commission du droit international ont f~licit{) 
cette commission de la qualit~ de ses travaux et de 
l'reuvre qu'elle a accomplie. C'est ~galement ce qui 
est dit dans le projet de r~solution A/C.6/L.501. 

16. Enfin, d' aucuns ont prMendu que la Sixi!'lme 
Commission, qui est compos~e de repr{)sentants de 
gouvernements dont les opinions sont influenc~es par 
la politique, n'~tait pas habilit~e ~ faire des recom
mandations ~ la Commission du droit international, 
dont les membres {)tant tous d'~minents juristes 
sans parti pris politique savent mieux que n'importe 
qui ce qu'ils ont ~ faire. Il ne faut cependant pas 
oublier que les questions qu'ils ~tudient ne sont 
pas purement juridiques et qu'il n'est pas possible 
de soustraire enti!'lrement le droit international aux 
consid~rations politiques, comme 1' a fort bien dit 
le Pr{)sident de la Commission du droit international 
dans le discours qu'il a prononc~ ~ la 7401'lme s~ance 
de la Sixi!'lme Commission. 

17. M. Mishra croit sa voir qu•n. la suite des critiques 
formul~es par quelques repr~sentants sur la longueur 
du pr{)ambule les auteurs du projet de r~solution 
A/C.67L.501 ont consenti !l supprimer les quatri!'lme 
et cinqui!'lme alin~as. Il esp!'lre qu'ainsi le projet de 
r~solution sera plus facilement accepM par certains. 
En ce qui concerne le dispositif, les paragraphes 1, 
2 et 4 ont recueilli une approbation presque g~n~rale. 
M. Mishra tient ~ pr~ciser qu1en approuvant le para
graphe 4 la d~l~gation indienne ne veut pas critiquer 
le Secr~tariat, mais simplement renforcer sa position 
pour assurer les services n~cessaires. Quant au 
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paragraphe 3, c'est celui qui soul~ve le plus de 
controverses. Dans un esprit de compromis, les 
auteurs du projet de r~solution ont laiss~ entendre 
11 la d~l~gation indienne qu'ils pourraient accepter 
les amendements suivants au paragraphe 3: 111' alin~a ~ 
remplacer les mots "codification dans le domaine" 
par les mots "codification et de d~veloppement 

progress if", et supprimer, apr~s les mots "com
muniqu~es par les gouvernements", le membre de 
phrase "et de 1' ~volution r~cente dans ce do maine"; 
11 l'alin~a Q, supprimer le mot "plus" entre les mots 
"conception" et "vaste"; remplacer les mots "r~gles 
relatives 11" par "r~gles r~gissant"; rem placer le 
membre de phrase "touchant le maintien de la paix 
et de la s~curit~ internationales" par "consacr~s 
par les Articles 1er et 2 de la Charte des Nations 
Unies". 

18. Ces modifications devraient satisfaire nombre 
de d~l~gations. Quant 11 celles qui auraient encore 
des doutes sur l'opportunit~ de formuler des recom
mandations ainsi r~dig~es, M. Mishra appelle leur 
attention sur le paragraphe 29 de la d~claration faite 
par le Pr~sident de la Commission du droit inter
national (734~me s~ance). Enfin, l'alin~a 9. du para
graphe 3 pourrait Stre modifi~, comme l' a propose 
le repr~sentant de Ceylan (745~me s~ance), en sup
primant l'adjectif "nouveaux" devant le mot "Etats" 
et en ins~rant au d~but de l'alin~a, les mots "entre 
autres" apr~s les mots "de tenir compte". M. Mishra 
esp~re que les auteurs des deux projets de r~solution 
pourront, grace 11 ces modifications, s'entendre sur 
un texte commun de fa<;:on que la Sixi~me Commission 
puisse adopter un projet de r~solution 11 l'unanimit~. 

19. M. E. K. DADZIE (Ghana) pense que les opinions 
exprimees au cours des d~bats fourniront une base 
pour la fusion des deux projets de r~solution. On a 
dit que le projet de resolution A/C.6/L.501 n'Nait 
pas dans la ligne des resolutions ant~rieurement 
adoptees sur ce sujet et que la Sixi~me Commission 
ne pouvait pas faire mieux que par le pass~. M. Dadzie 
ne voit pas pourquoi la Sixi~me Commission se 
cantonnerait dans une attitude stereotypee d'une 
annee 11 l'autre. Au contraire, elle a le droit et le 
devoir de soumettre 11 1' Assembl~e generale un 
projet de resolution qui refl~te ses debats. On a 
soutenu que les ~minents juristes qui composent la 
Commission du droit international n' avaient pas 
besoin d'instructions. Nul ne met en doute leur 
haute comp~tence, mais la Sixi~me Commission 
peut leur faire connaltre ses d~sirs, qui pourraient 
Stre utiles 11 leurs travaux. La Commission du 
droit international n'est pas sacr~e au point que 
1' Assembl~e g~n~rale elle-mi'lme ne puisse lui faire 
des recommandations. La del~gation ghaneenne n'a 
pas Me impressionnee par les epithMes telles que 
"irrespectueux" ou "inepte" qui ont ete appliqu~es 
au projet de resolution A/C.6/L.501, ni par les 
raisonnements savants qui ont ~te faits et qui denotent, 
au demeurant, un manque de maturite juridique 
qui n'est gu~re dans les habitudes de la Sixi~me 
Commission. Les auteurs du projet de r~solution 

A/C.6/L.501 remercient les d~l~gations qui ont fait 
des suggestions constructives. Ils esp~rent que les 
auteurs du projet de resolution A/C.6/L.500 les 
trouveront eux aussi acceptables. 

20. M. KIBRET (Ethiopie) constate que les partisans 
du projet de resolution A/C.6/L.500 soutiennent 
que ce projet a le m~rite d'Stre bref, qu'au stade 
actuel de ses travaux la Commission du droit inter
national n'a pas besoin de nouvelles instructions, 

qu'il ne faut pas s'ingerer dans son travail, que ses 
membres sont d'~minents juristes dont les opinions 
ne sont pas influenc~es par la politique et que, pour 
toutes ces raisons, ledit projet est prM~rable au 
projet de r~solution A/C.6/L.501 qui est redondant 
et vague et dont le paragraphe 3 du dispositif refl~te 
une attitude politique et prejuge le resultat des 
travaux d~j11 entrepris par la Commission du droit 
international. Les auteurs du projet de resolution 
A/C.6/L.500 reconnaissent que la Sixi~me Commis
sion poss~de la comp~tence juridique n~cessaire 
pour faire des recommandations 11 la Commission 
du droit international et qu'elle en a le droit en vertu 
de la r€lsolution de 1' Assembl~e g~n~rale [174 (II)] 
qui a crM cette derni~re commission, mais ils 
estiment qu'il n'est pas sage de le faire. Or, c'est 
particuli~rement dans les domaines oilles divergences 
d'opinion empSchent le d~veloppement de relations 
harmonieuses qu'il est sage que la Sixi~me Commis
sion fasse des recommandations. Chacun sait qu'il 
y a de graves divergences de vues entre les membres 
de la Commission du droit international, notamment 
sur la question de la responsabilit~ des Etats, comme 
il ressort des paragraphes 33 1t 41 du rapport de 
cette commission (A/5209). 

21. La dM~gation ~thiopienne est en faveur du projet 
de r~solution A/C.6/L.501, car il tend11communiquer 
11 la Commission du droit international l'opinion 
de la Sixi~me Commission sur ses travaux futurs, 
en mSme temps qu'il lui exprime ses f~licitations 
pour les travaux qu'elle a d~j1t accomplis. En re
vanche, le projet de r~solution A/C.6/L.500 ne 
cherche nullement 11 orienter les travaux de la 
Commission du droit international. Toutefois, la 
d~l~gation ~thiopienne n'est pas dispos~e 1t accepter 
sans reserves le projet de r~solution A/C.6/L.501. 
L'emploi du pluriel dans !'expression "principes 
de l'~galit~ souveraine des Etats ", qui figure 1t 
l'alin~a .!!_ du paragraphe 3 du dispositif, n'est pas 
clair. Le libell~ de l'alin~a .9. du mSme paragraphe 
est trop g~n~ral. M. Kibret se demande s'il se rM~re 
aux vues de nouveaux Etats 11l'~gard d' autres nouveaux 
Etats ou 11 l'~gard des Etats qui exer<;:aient autrefois 
des droits souverains sur leur territoire. L'alin~a _g 
devrait i'ltre r~dig~ de fa<;:on plus pr~cise. La d~l~
gation ~thiopienne esp~re que les auteurs des deux 
pro jets de r~solution parviendront 11 se mettre d' accord 
sur un texte commun qui pourrait etre accepte par 
tous. 

22. M. ZOUHIR (Tunisie) a ~tudi~ avec beaucoup 
d•attention les deux projets de r~solution dont la 
Sixi~me Commission est saisie. La d~l~gation tuni
sienne approuve les dispositions contenues dans 
le projet de r~solution A/C.6/L.500. Il est certain 
que la Commission du droit international fait des 
efforts louables pour offrir aux Etats une l~gislation 
et une codification de nature 1t faciliter une coop~
ration toujours plus large. Toutefois, la d~l~gation 
tunisienne appuiera le projet de r~solution A/C.6/ 
L.501, non pas par opposition au projet A/C.6/L.500, 
mais parce qu'il lui semble plus complet. En effet, 
le projet A/C.6/L.501 reprend le dispositif du projet 
A/C.6/L.500 aux paragraphes 1 et 2 de son propre 
dispositif. Il pr~sente done l'avantage de compl~ter 
ces simples d~clarations par des recommandations. 
Il est tout 1t fait logique que l' Assembl~e g~n~rale 
fasse des recommandations 11 une de ses commissions 
techniques et il est n~cessaire que la Commission 
du droit international soit au courant des intentions 
et des d~sirs de l'Assembl~e g~n~rale. L'alin~a .!!. 
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du paragraphe 3 du dispositif du projet de r~solution 
A/C.6/L.501 contient une recommandation de carac
t~re g~n~ral qui servira de base de travail ll. la 
Commission du droit international. En effet, il n'est 
pas souhaitable que cette Commission fasse, dans 
l'absolu, une reuvre qui sera ensuite remise en 
cause par certains pays ou refus~e par d'autres. 
Le principe de l'~galit~ souveraine des Etats est 
reconnu dans la Charte et se traduit par la pr~sence 
m~me de tous les Etats ll. 1' Assembl~e g~n~rale. 
Il faut essayer d'orienter le droit international pour 
qu'il quitte les ornH~res d'un pragmatisme d~suet et 
aboutisse ll. une sine~re coop~ration entre les Etats. 
Or, la confiance ne peut s'~tablir que grace ll. l'~galit~ 
souveraine des Etats. Un rappel des principes de 
la Charte n'est done pas d~plac~ dans ce projet de 
r~solution. En ce qui concerne l'alin~a Q, chacun sait 
que plusieurs th~ses s'affrontent au sujet de la 
responsabilit~ des Etats. La recommandation qu'il 
contient ~vitera ll. la Commission du droit inter
national de limiter son ~tude ll. un aspect particulier 
de la question. Quant ll. l'alin~a Q, M. Zouhir rappelle 
que la lib~ration des pays colonis~s est le plus 
grand ~v~nement du XX~me si~cle. Il est impossible 
de ne pas tenir compte des changements que l'entr~e 
de ces nouveaux pays sur la sc~ne internationale 
va op~rer dans le droit international. Aussi le projet 
de r~solution doit-il rappeler ll. la Commission du 
droit international qu'il faut adapter le droit aux 
n~cessiMs de l'~poque contemporaine. En ce qui 
concerne le paragra.phe 4 du dispositif, la d~l~gation 
tunisienne fait siennes les observations du repr~
sentant de l'Irak. Le projet de r~solutionA/C.6/L.501 
ne limite pas !'action de la Commission du droit 
international; au contraire, il ~claire ses d~lib~rations 
et lui apporte des maMriaux pour son travail. Les 
modifications propos:~es par le repr~sentant de l'Inde 
semblent raisonnables ll. la d~l~gation tunisienne, qui 
se prononcera done en faveur du projet de r~solution 
A/C.6/L.501. 

23. M. ANEZ (Bolivie) note que les deux projets 
de r~solution dont la Commission est saisie pourraient 
§tre consid~r~s comme un seul projet, le dispositif 
du projet A/C.6/L.500 ~tant int~gralement repris 
dans les paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet 
A/C.6/L.501. La diff~rence entre ces deux textes 
r~side dans le fait que le second projet adresse 1l. 
la Commission du droit international des recom
mandations l~gitimes et opportunes, tandis que le 
premier projet s'abstient de toute recommandation. 
Le projet de r~solution A/C.6/L.501 insiste, ll. juste 
titre, dans le troisi~me alin~a du pr~ambule, et 
ll. l'alin~a Q_ du para.graphe 3 du dispositif, sur deux 
points particuli~rement importants: dans le premier 
cas, sur la n~cessit~ de la codification et du d~velop
pement progressif du droit international pour faire 
de ce droit un moyen plus efficace de mettre en reuvre 
les buts et principes ~nonc~s aux Articles 1er et 2 
de la Charte des Nations Unies, et, dans le second, 
sur la n~cessit~ d'a.dopter une conception plus vaste 
de la codification des r~gles relatives ll. la responsa
bilit~ des Etats, en faisant porter ~galement l'~tude 
sur les r~gles qui r~gissent la responsabiliM d~cou
lant de la violation des principes fondamentaux du 
droit international touchant le maintien de la paix 
et de la s~curit~ internationales. 

24. Il est temps, en effet, de donner aux Nations 
Unies les moyens de mettre en pratique les principes. 
proclam~s par la Charte. Pour cela, il faut qu'elles 
puissent compter sur un droit international suffi-

samment ~volu~. sur un ensemble de normes posi
tives, capables d'~liminer les causes de conflits et 
d' assurer le maintien de la paix dans des conditions 
d'~galit~ et de justice. 11 serait d~sastreux que l'ONU 
perde toute autoriM et que l'humaniM doive attendre 
une troisi~me paix mondiale pour r~aliser son r§ve 
d'une solidarit~ et d'une harmonie universelles. Un 
des moyens de parvenir ll. une paix constructive et 
permanente est de r~examiner les situations qui ont 
~t~ acquises par la force et non par le droit. 11 
existe des trait~s apparemment parfaits, mais en
tacMs de nullit~ parce qu'ils ont ~t~ extorqu~s par 
la violence. Les trait~s de ce genre ne peuvent §tre 
consid~r~s comme des instruments de droit inter
national et r~gir valablement les relations entre 
Etats. Comme en droit interne, le libre consentement 
des deux parties est l'essence m§me de tout accord. 
L'article 24 du Pacte de la SociN~ des Nations 
reconnaissait le droit de demander la revision des 
trait~s inapplicables ou des conventions qui ~taient 
une menace ll. la paix. L' Article 14 de la Charte 
stipule que 1' Assembl~e g~n~rale peut recommander 
les mesures propres ll. assurer l'ajustementpacifique 
de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui 
lui semble de nature ll. nuire au bien g~n~ral ou ll. 
compromettre les relations amicales entre nations. 

25. A ce propos, M. Afiez rappelle qu'au cours 
d'une guerre de conqu§te la Bolivie a ~t~ coup~e 
du Pacifique et que cette d~possession territoriale 
a ~M consacr~e par un traiM impos~ par la force. 
La Bolivie n'entretient aucun sentiment de revanche; 
elle a pleine confiance dans le sens de la justice 
des organismes internationaux, dans l'esprit de 
compr~hension du pays voisin et dans le jeu naturel 
des lois ~conomiques et g~ographiques. 

26. M. Afiez votera pour le projet de r~solution 

A/C.6/L.501, qui contient de sages recommandations 
ll. !'intention de la Commission du droit international. 

27. M. SPERDUTI (Italie) esp~re que les deux pro jets 
de r~solution soumis ll. la Commission pourront ~tre 
fondus en un texte unique. S'il n'en ~tait pas ainsi, 
la d~l~gation italienne ne pourrait appuyer le projet 
de r~solution A/C.6/L.501, car elle adresse ll. ce 
texte les m~mes critiques que celles qui ont d~jll. 
~t~ formul~es par plusieurs autres repr~sentants. 

28. Plusieurs orateurs se sont demand() s'il est 
ou non lllgitime d'adresser une recommandation 
ll. la Commission du droit international. Cependant, 
la v~ritable question qui se pose est plutot de savoir 
si une telle attitude ll. l'~gard de la Commission du 
droit international est opportune. 

29. Pour sa part, M. Sperduti, ne peut approuver 
les recommandations contenues dans le paragraphe 3 
du projet de r~solution A/C.6/L.501. Le libell~ de 
l'alin~a .§:. est tr~s ambigu. Les mots "bases" et 
"fond~es" sont redondants et le principe de l'~galit~ 
souveraine des Etats est UJ? principe unique. Sans 
parler du fond, un tel manque de pr~cision suffit 
ll. justifier une opposition. Quant ll. l'alin~a Q. la 
Commission du droit international ayant d~jll. recom
mand(l 11. la sous-commission complltente d' €ltudier 
les aspects g~n~raux de la responsabilit~ des Etats, 
il est inutile de lui demander de nouveau d'adopter 
une conception plus vaste. 

30. Le projet en question recommande ll. la Com
mission de porter son ~tude sur les r~gles qui 
r~gissent la responsabilit~ d~coulant de la violation 
des principes fondamentaux du droit international 
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touchant le maintien de la paix et de la s~curit~ 
internationales. Or, il est prM~rable de laisser 1t 
la Commission du droit international le soin de 
d~terminer les aspects de la responsabiliM inter
nationale sur lesquels elle fera porter son ~tude. Il 
faut, entre autres, ne pas perdre de vue que la 
Commission a achev~. en 1954, la r~daction d'un 
projet de code des crimes contre la paixet la s~curit~ 
de l'humanit~.!l, qui a M~ soumis 1t l' Assembl~e 
g~n~rale, mais dont l'examen a ~M diff~r~. Ce projet 
de code a trait auxdits d~lits sous leurs aspects 
de crimes internationaux, comportant la responsabilit~ 
p~nale m§me des chefs d'Etat et de membres de 
gouvernement. Ce que la Commission devra encore 
{ltudier, le moment venu, c'est l'autre aspect de la 
responsabilit{l internationale d{lcoulant de ces m~mes 
d{llits, a. savoir la responsabilit{l d'un Etatcommetel. 

31. Enfin, l'alin~a c op~re une discrimination qui ne 
semble gu~re compatible avec le principe de l'~galiM 
souveraine des Etats. L'amendement propos~ sur 
ce point par le repr~sentant de l'Inde n'est pas 
satisfaisant. Recommander 1t la Commission du droit 
international de tenir compte, entre autres, des vues 
des nouveaux Etats est certainement superflu, sinon 
vexatoire. 

32. Pour toutes ces raisons, la d~l~gation italienne 
ne pourra voter en faveur du projet de r~solution 
A/C.6/L.501. Si aucun changement n'est apport~ 
aux textes propos~s. elle appuiera le projet A/C.6/ 
L.500. 

33. M. BERNSTEIN (Chili) note que l'allusion faite 
par le repr~sentant de la Bolivie au Trait~ de paix 
conclu entre la Bolivie et le Chili est hors de propos. 
Ce trait~ a d'ailleurs N~ conclu en 1904, c'est-!t-dire 
il y a 58 ans, soit 25 ans apr~s la fin d'une guerre, 
injuste et regrettable, entre les deux pays, alors 
que les troupes chiliennes n'occupaient pas laBolivie. 
Il a done ~M le r~sultat de 25 ann~es de n~gociations 
et il a N~ sign~ et ratifi~ librement par la Bolivie. 
En outre, depuis 1904, de nombreux autres trait~s. 
qui d~coulent du TraiM de paix de 1904, ont ~t~ 
~galement sign~s et ratifi~s librement par la Bolivie. 

34. M. ALCIVAR (Equateur) sugg~re que soit cons
titu~ un groupe de travail, qui, sous la pr~sidence 
du Pr~sident de la Sixi~me Commission, s'efforcerait 
de r~diger un projet de r~solution commun. 

35. Le PRESIDENT indique que la s~ance suivante 
de la Commission ne pourra avoir lieu que le 
26 octobre et que, dans l'intervalle, les auteurs des 

.!/Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, neuvi~me 
session, Supplement No 9, p. 9. 
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deux textes auront la possibilit~ de poursuivre leurs 
entretiens. 

36. Parlant au nom des auteurs du projet de r~so
lution A/C.6/L.500, M. KERLEY (Etats-Unis d'Am~
rique) dit que ceux-ci ont l'intention de poursuivre 
les conversations engag~es en vue de parvenir 1t 
l'~laboration d'un projet unique et qu'ils aimeraient 
que le Pr~sident de la Commission assiste aux 
entretiens futurs. 

37. M. E. K. DADZIE (Ghana) affirme que les auteurs 
du projet de r~solution A/C.6/L.501 d~sirent s'en
tendre avec les d~l~gations des Etats-Unis d' Am~
rique, du Japon et de la Turquie pour mettre au point 
un texte unique, mais il estime que la pr~sence du 
Pr~sident n'est pas indispensable, 1t moins que 
les inMress~s n' aient 1t surmonter des difficult~s 
particuli~res. 

38. M. NEDBAILO (R~publique socialiste sovi~tique 
d'Ukraine) donne !'assurance que les auteurs du 
projet de r~solution A/C.6/L.501 tiendront compte 
de tous les avis exprim~s tant au cours du d~bat 
g~n~ral que pendant l'examen des :Jrojets. 

39. M. KERLEY (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
les auteurs du projet de r~solution A/C.6/L.500 
se f~liciteraient de la pr~sence aux entretiens offi
cieux de tout membre de la Sixi~me Commission 
qui d~sirerait y participer. 

40. M. E. K. DADZIE (Ghana) indique que les auteurs 
du projet de r~solution A/C.6/L.501 adressent 1t 
tous les repr~sentants la m§me invitation. 

Hommage a Ia memoire de M. Sukardjo Wirjopranoto. 

representant permanent de l'lndonesie aupres de I'Organi: 

sation des Nations Unies 

41. Le PRESIDENT se fait l'interpr~te de la Com
mission pour pr~senter 1t la d~l~gation indon~sienne 
ses sinc~res condol~ances a. !'occasion du d~c~s de 
M. Wirjopranoto, repr~sentant permanent de l'Indo
n~sie aupr~s des Nations Unies. 

42. M. MISHRA (Inde), M. E. K. DADZIE (Ghana), 
M. KIBRET (Ethiopie), M. ZOUHIR(Tunisie), M. ANEZ 
(Bolivie) et M. SPERDUTI (Italie) tiennent 1t rendre 
hommage 1t la m~moire du disparu. 

43. M. THAJEB (Indon~sie) au nom de sa d~l~gation, 
remercie les membres de la Commission de ce 
t~moignage de sympathie . 

La s~ance est lev~e 1t 13 h 15. 
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